
1 
 

MINISTERE DE LA CULTURE    REPUBLIQUE DU MALI 
 **************     Un Peuple- Un But –Une Foi  
DIRECTION NATIONALE DES                                                  -=-=-=-=-=-=-=- 
BIBIOTHEQUES ET DE LA 
DOCUMENTATION 
       --------------- 
B.P. : E4473 ; TEL : (223) 20 29.94.23 
Tel/Fax : (223) 20 29.93.96  
E-mail : dnbd@afribone.net.ml 
 
 
 
  RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES 2008 DE LA DIRECTION 

NATIONALE DES BIBLIOTHEQUES ET DE LA DOCUMENTATION 
(A l’ATTENTION DE LA CONFERENCE DES DIRECTEURS DE 
BIBLIOTHEQUES NATIONALES, MILAN, 26 AOUT 2009) 

 
 
 
BREVE PRESENTATION DU SERVICE 
La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation du Mali (communément 
appelée Bibliothèque Nationale) est une structure relativement jeune. Née de la restructuration 
de la Direction Nationale des Arts et de la Culture, elle a été créée par l’Ordonnance N°01-
028/P-RM du 02 août 2001 avec comme mission principale l’élaboration de la politique 
nationale en matière de bibliothèques et de documentation. L’Ordonnance sus-citée a été 
ratifiée par la Loi N°01-095/ du 29 novembre 2001. 
La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation comprend trois divisions 
centrales (la Division Bibliothèque nationale, la Division Documentation, la Division 
Informatique et Formation) qui se répartissent en dix sections : Dépôt légal, acquisitions et 
échanges ; Périodiques, cartes et plans ; Catalogage et bibliographie ; Reliure et restauration ; 
Communication ; Politique documentaire et suivi des centres de documentation ; Publications 
et reprographie ; Recherche documentaire ; Informatique et Formation. 
Elle a un service rattaché, le Centre National de la Lecture Publique créé par l’Ordonnance 
N°01-031/P-RM du 03 août 2001, ordonnance ratifiée par la Loi N°01-098/ du 29 novembre 
2001. Sa mission principale est de participer à la mise en œuvre de la politique nationale en 
matière de lecture publique et de bibliothèques en langues nationales. Il comprend quatre 
départements : Bibliothèques publiques des collectivités locales et des associations ; 
Bibliothèques en langues nationales et collecte de la tradition orale ; Médiathèque de 
référence et atelier de reliure-reprographie ; Action culturelle et coopération. 
 
ACTIVITES MENEES 
Le présent rapport prend en compte les activités menées aussi bien à la Direction Nationale 
des Bibliothèques et de la Documentation qu’au Centre National de la Lecture Publique en 
2008. 
 

A) Activités de la Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation 
La Division Bibliothèque Nationale a un fonds documentaire de trente cinq mille (35.000) 
volumes, composé du patrimoine de l’ancienne Bibliothèque Nationale du Mali et des 
acquisitions de 2006 et 2007 grâce aux ressources du Budget d’Etat. En effet, elle a, depuis 
2006, une inscription de cinquante millions de francs CFA, soit 76.335 euros. Grâce à ces 
ressources, elle connaît un accroissement notable de ses collections (au moins un millier de 
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livres achetés par an). La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation a 
ainsi commandé, en plus des livres de valeur patrimoniale, des livres demandés par les 
étudiants de toutes les facultés et grandes écoles d’enseignement supérieur du Mali. 
La Section Communication (ou salle de lecture) de la Division Bibliothèque Nationale a reçu 
25.104 lecteurs en 2008, contre 17.745 en 2007. Ce qui fait une hausse de 7.359 lecteurs, soit 
un taux d’accroissement de 41,47%. Il faut dire que depuis son installation dans ses nouveaux 
locaux en mai 2002, la fréquentation du public n’a fait que croître : 7.277 lecteurs en 2003, 
10.206 lecteurs en 2004, 13.213 lecteurs en 2005 et 14.589 lecteurs en 2006. 
Cette augmentation du lectorat s’explique par les raisons suivantes : 
- la présence de documents correspondant aux besoins des lecteurs ; 
- le manque ou l’insuffisance de documents dans les bibliothèques des établissements 
d’enseignement supérieur et dans les bibliothèques des facultés correspondant aux besoins des 
étudiants. Il convient de noter que l’Université de Bamako, créée en 1996, ne dispose pas 
encore de bibliothèque universitaire centrale ;  
- l’information du public : la salle de lecture de la Division Bibliothèque nationale est de plus 
en plus connue des utilisateurs par le biais de manifestations culturelles touchant au livre et à 
la lecture et qui sont organisées sur le site (ateliers, séminaires, rencontres autour du livre 
comme « Lire en fête », « Etonnants Voyageurs Bamako », émissions télévisées comme « En 
toutes lettres » de l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Mali (ORTM) et « Itinéraires ») 
de l’Agence Nationale pour l’Emploi (ANPE). A cela s’ajoute la communication 
interpersonnelle entre les différents utilisateurs qui, souvent, sont les mieux placés pour 
orienter leurs semblables vers le service le plus apte à satisfaire leurs besoins. 
Il faut noter que le prêt de documents à domicile n’est pas assuré. La consultation sur place 
des documents est en hausse notable, surtout pour les Sciences sociales/Droit (12.861 
documents contre 8.047 documents en 2007) et les Sciences appliquées (2.038 documents 
contre 1.962 documents en 2007). 
Les Sciences pures et la Littérature, qui ont fait partie des préoccupations importantes des 
usagers en 2007, connaissent cependant une certaine baisse : 1561 documents en 2007 (contre 
1469 en 2008) ; 1464 documents en 2007 (contre 1369 en 2008). 
La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation gère en plus un réseau de 
dix centres de lecture créés sur financement de l’ISESCO (Organisation islamique pour 
l’Education, les Sciences et la Culture). 
La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation gère l’Agence nationale 
ISBN opérationnelle depuis 2006. Cette agence a attribué, entre janvier 2007 et décembre 
2008, à vingt-cinq (25) éditeurs, imprimeurs, auteurs un nombre élevé de numéros.  
Elle gère aussi depuis 2007 le Centre national ISSN qui est en train de se mettre 
progressivement en place. 
 

B) Activités du Centre National de la Lecture Publique 
Le Centre National de la Lecture Publique dispose d’une Médiathèque qui a une Section 
Jeunesse et une Section Adultes. Il a la tutelle technique d’un réseau de quarante-six (46) 
bibliothèques de lecture publique de cercles, de six bibliothèques de lecture publique de 
communes dans le District de Bamako, de sept (7) bibliothèques en langues nationales dans 
sept cercles à l’intérieur du pays, de onze dépôts de livres dans onze localités situées sur la 
ligne du chemin de fer Bamako-Dakar et de six (6) centres de lecture et d’animation de 
commune dans le District de Bamako. A cela il faut ajouter un réseau d’une dizaine de 
bibliothèques associatives et paroissiales. 
La Médiathèque a bénéficié des dotations du Projet Appui à la Filière du Livre au Mali 
(AFLAM) et de celles du Budget d’Etat de 2006 à nos jours. 
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Elle a enregistré 19.699 lecteurs en 2008 contre 17.337 lecteurs en 2007. Elle pratique le prêt 
à domicile.  
La Section Jeunesse a reçu 8.403 lecteurs en 2008 (dont 4.754 garçons et 3.649 filles) contre 
6796 lecteurs en 2007. La Section Adultes pendant la même période a reçu 11.296 lecteurs 
(dont 9.989 hommes et 1.307 femmes) contre 10.541 lecteurs en 2007. 
Au niveau du prêt, quelques chiffres : 
Inscrits : 1.842 (contre 1.838 en 2007) 
Emprunts d’ouvrages : 10.364 (contre 6.144 en 2007) 
Fréquentation : 19.699 (contre 17.337 en 2007). 
Ainsi, on enregistre un taux d’augmentation du nombre des inscrits de 0,21%, d’emprunt 
d’ouvrages de 40,99%. Quant au taux de fréquentation, il est en hausse de 11,99%. 
 

C) Autres activités exécutées 
D’autres tâches ont été exécutées au niveau des deux services : enregistrement, traitement, 
reliure et restauration de documents en mauvais état, formation de stagiaires, participation à 
des rencontres techniques au Mali et à l’étranger. 
 

D) Problèmes 
• Ressources humaines :  

Si l’on se réfère aux cadres organiques des deux services, on s’aperçoit que les ressources 
humaines sont nettement insuffisantes, c’est-à-dire que le nombre d’agents ne couvre pas les 
postes de travail prévus. En plus, le personnel de conception est en nombre insuffisant. Sur un 
effectif de vingt-sept agents, à la Direction Nationale des Bibliothèques et de la 
Documentation, par exemple, trois agents seulement ont bénéficié d’une formation supérieure 
dans une école de bibliothéconomie ou de documentation. Les autres ont reçu une formation 
sur le tas. 
 

• Fonctionnement  
Si la Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation dispose de lignes 
budgétaires (personnel, matériel de bureau, déplacement, acquisitions de livres), les crédits 
alloués restent encore faibles.  

 
• Partenariat 

La Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation n’entretient pas 
formellement de relations de partenariat pour le moment. Mais de 2002 à nos jours, elle a 
entretenu des échanges fructueux avec la Bibliothèque Nationale de France, ce qui a permis 
au Directeur National des Bibliothèques et de la Documentation de participer au deuxième 
Stage international de conservation de Paris en 2002 et à Madame Marie-Claire Germanaud 
de la Délégation aux relations extérieures d’effectuer une visite d’études au Mali en 2004. Ces 
échanges ont également permis d’accroître de façon notable les collections de la Bibliothèque 
Nationale du Mali (plus d’un millier de volumes), surtout dans les domaines du droit, des 
sciences médicales, des sciences économiques et de la littérature générale. 

 
E) Perspectives 

Dans le cadre de la modernisation de l’administration publique, la Direction Nationale des 
Bibliothèques et de la Documentation sera connectée en 2009 au réseau Intranet de 
l’Administration et à Internet, ce qui lui permettra d’avoir de la connexion haut débit, des 
équipements informatiques et de mettre en réseau plusieurs postes de travail. Ceci est de bon 
augure pour le service qui envisage la numérisation de certaines de ses collections. Il faut dire 
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aussi que la Direction Nationale des Bibliothèques et de la Documentation pourrait accueillir 
avant décembre prochain un stage international sur les bibliographies nationales numériques. 
 
        Bamako, le 20 avril 2009 
        Le Directeur National, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Mamadou Konoba KEITA  


